
Guide de l’alimentation
pour le jeune enfant

Des professionnels du service 
Protection Maternelle Infantile 
du Conseil Général 
sont là pour vous guider.

INFOS UTILES

SAMU : 15

Pompiers : 18

Centre anti-poison 
(Bordeaux) : 05 56 96 40 80

Service Protection Maternelle
Infantile (pmi) du Conseil Général :
39, route de beaulieu
86034 Poitiers cedex
05 49 45 90 28 / 29
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mois

9 
mois

6
mois

12 
mois

Allaitement maternel 
ou Lait infantile 1er âge

6 a 12 
mois

Lait maternel ou Lait de suite 
2e âge, 500 ml de lait par jour 
indispensable jusqu’à 1 an

Légumes secs 
et céréales complètes

Ne jamais donner ou laisser 
à porter de l’enfant : 
cacahuètes, amandes, 
pistaches, petits bonbons…

	 Risques d’étouffement

Jaune et blanc d’œuf

Légumes verts cuits, légumes crus
Fruits rouges, exotiques

Allaitement maternel 
Lait de vache entier 
Lait de croissance

Viande maigre, poisson maigre, 
jaune d’œuf dur
2 cuillères à café à 1 an
4 cuillères à café à 2 ans
6 cuillères à café à 3 ans

1 cuillère à café d’huile végétale 
(olive, tournesol, colza) 
ou une noisette de beurre cru

Légumes verts en purée et/ou petits 
pots : haricots verts, courgettes, carottes, 
blanc de poireau, épinards, potiron… 
selon la saison, sans ajout de sel

Farine sans gluten jusqu’à 8 mois. 
Riz blanc et/ou pomme de terre en 
purée et en petite quantité associés 
avec les autres légumes

Petits pots de fruits ou fruits en 
compote sans sucre.
Pas de fruits rouges, pas de fruits 
exotiques car allergisants      

Yaourts, fromage blanc, petits suisses 
20 à 40% de matière grasse et de 
préférence nature

Introduction progressive de nouveaux aliments

- Guide de l’alimentation pour le jeune enfant

0 a 6 
mois

15 a 
18 mois

Fromage à pâte cuite (gruyère, 
emmental, beaufort, comté...)

Fruits crus bien mûrs

Petites pâtes, semoule, tapioca, 
farine de blé, …

Introduction progressive du pain

La boisson 
indispensable 
pour le jeune 
enfant reste 
l’eau sans ajout 
de sucre ou 
de jus de fruit.
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